
L'appel à la CPI d'ouvrir une enquête sur le Burundi "n'a pas de fondement légal"

  @rib News,Â 09/09/2017Â â€“ SourceÂ XinhuaL'appel Ã  la Cour pÃ©nale internationale (CPI) d'ouvrir une enquÃªte sur le
Burundi "n'a pas de fondement lÃ©gal", a dÃ©clarÃ© samedi Sylvestre Nyandwi (photo), procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique
du Burundi.  Lundi dernier, au lendemain de la sortie de son rapport final, la Commission d'enquÃªte indÃ©pendante du
conseil des droits de l'homme de l'ONU sur le Burundi a exhortÃ© la CPI d'ouvrir "dans les plus brefs dÃ©lais" une enquÃªte
sur ce qu'elle a qualifiÃ© de "violations des droits de l'homme relevant du crime contre l'humanitÃ©", qui auraient Ã©tÃ©
commises au Burundi depuis avril 2015.  
  "Je dÃ©plore que cette commission ait affirmÃ© dans son rapport que l'Etat burundais n'a ni la volontÃ©, ni la capacitÃ© de
mener vÃ©ritablement des enquÃªtes ou des poursuites sur les violations des droits de l'homme", a prÃ©cisÃ© M. Nyandwi au
cours d'un point de presse dans son cabinet de travail.  Il a ajoutÃ© qu'en analysant de prÃ¨s ces propos Ã©manant de la
prÃ©sidence de cette commission, on sent que l'on a visÃ© la justice burundaise dont l'organe de poursuite qu'est le
ministÃ¨re public.  M. Nyandwi a dÃ©plorÃ© Ã©galement que la procureure de la CPI, Fatou Bensouda, ait, malgrÃ© l'opposition
du Burundi, ouvert le 26 avril 2015 un examen prÃ©liminaire sur les violations commises dans le pays depuis avril 2015. 
En effet, a-t-il expliquÃ©, le Burundi n'a cessÃ© de montrer Ã  Mme Bensouda au cours des Ã©changes avec elle sur plusieurs
d'informations en rapport avec les crimes commis dans le pays depuis avril 2015 dont les mesures prises en vue de leur
rÃ©pression que l'ouverture d'un tel examen n'Ã©tait pas nÃ©cessaire.  "Le Burundi a transmis Ã  la CPI les informations
demandÃ©es, est allÃ© mÃªme au-delÃ  en lui fournissant des Ã©lÃ©ments sur l'avancement d'autres dossiers. Il est donc
surprenant que la commission de l'ONU pour les droits de l'homme affirme que le Burundi n'a ni la volontÃ© ni la capacitÃ©
de mener vÃ©ritablement des enquÃªtes ou des poursuites sur ces violations des droits humains commises dans le pays",
a-t-il insistÃ©.  "La procureure de la CPI devrait prendre ces informations Ã  leur juste valeur et se garder d'Ãªtre induite en
erreur par cette commission onusienne, a-t-il fait remarquer.  Il a saisi l'occasion pour rÃ©affirmer que le Burundi dispose
des institutions chargÃ©es de rechercher et de poursuivre les auteurs des crimes commis dans le pays.  Pour M. Nyandwi,
si l'on s'en tient au Statut de Rome sur la CPI basÃ© sur le principe de la complÃ©mentaritÃ©, le rapport de cette commission
onusienne "n'a aucune crÃ©dibilitÃ© quant Ã  ses conclusions, de mÃªme qu'il n'y a pas de fondement lÃ©gal en ce qui
concerne l'appel Ã  la CPI d'ouvrir une enquÃªte sur le Burundi".  "Au risque de violer ce principe fondamental de
complÃ©mentaritÃ© sur lequel est bÃ¢ti le Statut de Rome et que ce soit un mauvais prÃ©cÃ©dent, la procureure de la CPI ne
pourra ouvrir une enquÃªte sur le Burundi", a-t-il fait remarquer.  Pour rappel, le 27 octobre 2016, le Burundi a notifiÃ© sa
dÃ©cision de se retirer de la CPI, un retrait qui deviendra effectif un an aprÃ¨s cette notification.Â   
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